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SCHMER ET SÜPERSAIÖ

(Suite)

Un de ceux qui pleurerent le moins en cette circonstance

ce fut Georges Supersaxo. Tout-puissant en Valais, depuis
son retour de Rome en 1515, il gouvernait ce pays sous le

nom de Curateur de la Republique. Une bonne partie du

clerge et la grande majorite des dixains superieurs lui etaient
foncierement devoues. II y avait bien contre lui les foudres

de l'Eglise, mais il les bravait ouvertement. Dejä en 1517, il
avait ete compris dans la terrible excommunication lancee

par le cardinal Schinner contre ses sujets rebelies et dont

nous donnons ici un specimen : « Puisqu'ils ont desobei ä

Dieu et tourne le dosä l'Eglise, puisqu'ils ont persevere dans

leur malice comme le demon, nous les declarons indignes du

nom de Chretiens, indignes des sacrements de l'Eglise, selon

l'expression du prophete, qui dit: Celui qui n'a voulu la

benediction, qu'il regoive la malediction, et celui qui ferme
les oreilles comme le serpent pour ne pas ecouter sa voix
ni celle de Dieu..., qu'ils soient prives de la communion des

saints et qu'ils soient livres ä Satan, jusqu'ä ce qu'ils recon-
naissent leur faute et qu'ils en fassent satisfaction ä l'Eglise.
Iis doivent etre maudits comme le figuier de l'Evangile,

noyes dans la Mer Rouge comme Pharaon et son armee,

engloutis par la terre comme Dathan et Abiron, consumes

par le feu du ciel comme les cavaliers sur lesquels le fit
descendre le prophete Elie. Pour temoignage de cette
malediction, on allumera un cierge et des etoupes devant la

communaute de ces malheureux rebelies, et on les eteindra
aussitot en les foulant aux pieds. En outre, comme les monts
de Gelboe furent maudits, ils doivent perir sans ressources

et sans recours, parce qu'ils ont renonce au bapteme par
lequel ils sont devenus enfants de l'Eglise et au St-Esprit
qui la gouverne. On remplira encore un vase d'eau et on
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versera cette eau par terre pour leur indiquer par cette
effusion que, de meme que l'eau se perd en terre, de meme
la mort et passion de Notre Seigneur Jesus-Christ doit 6tre

perdue pour eux. En outre, nous les maudissons, comme le

Seigneur maudit la terre, afin qu'elle ne produise plus a
rhomme ingrat et rebelle que des epines et des chardons.

On prendra encore une pleine main de poussiere qu'on
jettera au vent ä la porte de l'eglise, en disant: De meme

que cette poussiere est emportee par le vent, de meme ces

rebelies ä l'Eglise soient-ils disperses et aneantis par le
souffle de la colere divine. Et puisqu'ils ont le coeur plus
endurci que les pierres, on en jettera aux quatre coins de

l'eglise, en criant: lis n'ont pas voulu etre les pierres
Vivantes du temple de Dieu, qu'ils soient les pierres brülantes
de la prison des demons. On conjurera les elements contre
eux et puisqu'ils se sont associes aux anges des tenebres,

que les anges de lumiere s'eloigncnt d'eux! Que leur
demeure soit avec Lucifer Qu'ils perdent la vue et l'oui'e

Qu'ils soient remplis de confusion et courbes sous leurs
crimes Qu'ils soient inscrits au livre des morts! Que les

betes feroces les devorent! Que le glaive soit toujours leve

sur leurs tetes Qu'ils soient bourreles et ranges interieure-
ment par le desespoir et par la crainte Qu'eux soient privüs
de la raison et que leurs bestiaux perissent! Qu'ils soient
effaces du livre de vie et qu'aucun fidele ne communique
avec eux sous peine d'encourir une semblable excommunication

!1 »

Si terrifiantes que fussent ces formules imprecatoires, elles

ne firent guere d'impression sur les chefs de la revolte. Bien
loin de s'amender ils furent encore plus irrites contre
le cardinal. Aussi le Saint-Pere renouvela-t-il lui-meme
1'excommunication et toutes les censures portees dans la

1 Ces formules imprecatoires sont tirees des psaumes 82 et 108.
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bulle In Ccena Domini, en designant cette fois-ci nomme-
ment Georges Supersaxo, six chanoines, sept autres eccle-

siastiques et cent cinquante-six laiques, tous accuses d'avoir

usurpe les biens de l'Eglise de Sion et d'avoir occasionne

des troubles avec effusion de sang 2. — Au lieu de se sou-

mettre purement et simplement, les rebelies en appelerent
du pape mal informe au pape mieux informe, ce qui deter-
mina Leon X ä envoyer sur les lieux le nonce Arnolphini,
avec pleins pouvoirs de retablir l'ordre et d'instituer partout
des notaires et des tabellions. Regu avec enthousiasme par
les populations et avec de grands honneurs par la Diete, le

representant du Saint-Siege s'empare immediatement de la

puissance executive. II se conduit avec beaucoup de tact et
de circonspection ; s'enquiert avec sollicitude de l'etat des

choses existant sous les regnes precedents, et, respectant
les concessions faites par les eveques, il gouverne d'apres

un Systeme mixte, oü i'element populaire est largement
represents. Sa douceur attire les partis, sa clemence les

desarme. Tous les droits acquis sont respectes. Ses mains

cicatrisent une ä une toutes les plaies de la patrie. Une

prudence consommee dirige toutes ses actions. Bientöt
l'ordre renait, les haines se calment, l'agriculture prospere et

l'avenir se presente sous de meilleurs auspices.
Une detente s'est produite dans les esprits et, gräce ä ce

souffle de reconciliation qui regne maintenant, l'äme de

Georges Supersaxo s'est aussi amollie. II se reconcilie sin-

cerement ou par un habile calcul avec les freres du cardinal;
bien plus, il fait mettre le nonce en possession de tous les

chateaux et domaines episcopaux, voulant demontrer par lä

que, s'il en veut personnellement ä Mathieu Schinner, il
respecte en principe les droits de l'eveche. II n'eüt pas
demande mieux que de retenir indefiniment Arnolphini et

1 P. Furrer, t. III, 309.
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de l'avoir comme eveque du Valais. Sous un prelat d'un
caractere aussi accommodant, l'harmonie des deux pouvoirs
temporel et spirituel eüt ete, lui semblait-il, facile : l'Eglise
et l'Etat se preteraient un mutuel appui.

Le nonce, de son cote, representait que, n'etant que
delegue temporaire du Saint-Siege, ses pouvoirs etaient des

plus limites. II ne pouvait, des lors, donner aucune assurance
formelle ni prendre des resolutions definitives. II ferait
neanmoins tout ce qui dependrait de lui pour aplanir le

differend. II en refererait au Saint-Pere, et celui-ci, informe
des bonnes dispositions du peuple valaisan et du curateur
de la Republique, ferait sans doute droit aux legitimes
demandes qu'on lui adresserait. — Ce langage diplomatique
ne satisfaisait que mediocrement Supersaxo. A certains

moments, il etait tente d'employer la force et de garder
Arnolphini en otage.

Un beau jour (le 5 septembre 1520), Georges et les prin-
cipaux magistrats sont mandes ä la Majorie, ou le nonce
leur annonce sans detour son prochain depart pour Rome,

vu les lettres de rappel qu'il vient de recevoir. A cette
nouvelle, les seigneurs d'Etat sont consternes et ne dissi-

mulent point leur vif mecontentement. lis voient en tout
ceci une secrete machination du cardinal, qui, jugeant que
les esprits sont suffisamment calmes, veut profiter du moment

propice pour rentrer au pays. L'apparente bonhomie du

nonce n'aurait ete dans ce cas qu'une feinte pour preparer
les voies ä une restauration schinnerienne. Les hauts

seigneurs se croient dupes et Georges Supersaxo, se faisant

l'interprete des sentiments de l'assemblee, prononce le

discours suivant, que M. de Bons a reproduit d'apres le

protocole officiel, de cette seance dresse par le bailli et
notaire Simon In-Albon :

« Reverend Pere en Dieu
» Votre depart dans les circonstances actuelles serait une
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calamite publique, et ce n'est point pour arriver ä un aussi

triste resultat que notre pays a souffert, sans se laisser

abattre, tout ce qu'une nation peut humainement souffrir en

ce monde.

» Vous avez ete requ par notre peuple avec une grande
joie et comme un ange de paix. Nous vous avons restitue

sans hesiter les chateaux dont la necessite nous avait forces

de nous emparer. Cet accueil a du convaincre le Saint-Siege
de notre obeissance et lui prouver que les mesures aux-
quelles nous avons du recourir n'etaient dirigees que contre
la personne momentanement investie de l'autorite des

princes-eveques. Le retour du cardinal est impossible. Sa

seule presence mettrait tout en combustion. Que le Saint-
Pere le comble d'honneurs et de dignites, qu'il l'appelle ä

ses conseils, qu'il utilise ses rares talents, nous le voulons

bien : mais que l'objet de tant de complaisance cesse de

songer au petit pays qui l'a vu naitre et oü il ne reviendra

pas mourir.
» L'ceuvre que vous avez entreprise avec tant de zele est

encore imparfaite ; il lui manque la sanction du temps. C'est
ä vous, Reverend Pere en Dieu qu'il appartient de terminer
ce que vous avez si heureusement commence. Votre sort
est desormais lie au pays qui vous doit la tranquillite dont il
jouit depuis quelque temps. Secondez-nous de vos bons

olfices aupres de Sa Saintete, et, deferant aux vceux que
nous allons porter ä ses pieds, consentez ä occuper ce siege,
oü Mathieu Schinner n'a pas su se maintenir.

» II est pour nous manifeste que le bref qui vous eloigne
a ete surpris ä la religion de Leon X. C'est en le trompant
sur le veritable etat des choses que le cardinal vous aura
ecarte de son chemin. Le peuple doit dejouer ce plan. II
s'oppose au depart de votre reverende Paternite. II se servira
de tous les moyens en son pouvoir pour y mettre obstacle.

Si, nonobstant nos protestations ; si, malgre la surveillance
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exacte ä laquelle nous allons nous livrer, vous veniez ä bout
d'executer ce dessein, les seigneurs d'Etat ici presents se

dechargent par avance de toutes les consequences que votre
retraite entrainera. Elles seront graves, nous le prevoyons
avec douleur, mais il n'est pas d'extremite ä laquelle la

nation n'ait recours pour eloigner d'elle le danger qui la

menace.»

A toutes les solicitations et instances qu'on fait pour le

retenir, le nonce repond invariablement que son devoir le

rappeile ä Rome et que nul n'a le droit d'empecher son

depart. II promet neanmoins de deposer les voeux des

seigneurs valaisans au pied du trone pontifical et d'employer
tout son credit pour leur faire donner satisfaction. Quelques
jours plus tard, il partit, ou, pour mieux dire, il s'esquiva

sans tambour ni trompette. Bientot apres une reponse
arriva effectivement de la Ville Eternelle, mais cette reponse
n'etait qu'une nouvelle excommunication, accompagnee cette
fois-ci d'un interdit general sur tout le pays.

Cette sentence, que Supersaxo ne craignit pas de qualifier
d'interdit putride, fut affichee aux portes des cathedrales de

Geneve et de Lausanne ; eile fut publiee ä Vevey, ä Ville-
neuve et au chateau de la Sallaz, oü l'abbe de St-Maurice
faisait sa residence ordinaire. On n'osa cependant point la

publier en Valais, qui etait alors au pouvoir des partisans de

Supersaxo, mais eile fut affichee sur le pont du Rhone ä

St-Maurice. Cet interdit pesa pendant plusieurs annees et

ne fut leve que par Clement VII le 26 juillet 1526, ä la solli-
citation des freres du cardinal (Histoire du Valais, par le

chanoine Boccard, p. 161.)

Tel etait l'etat des choses, lorsque soudain se repandit la

nouvelle de la mort de Mathieu Schinner, survenue, comme

nous l'avons dit, le 30 septembre 1522. Supersaxo n'en parut
pas extremement affecte, et s'il ne fit pas eclater ostensible-

ment sa joie, il ne put se dissimuler que cet evenement
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constituait pour lui un grand debarras. Delivre du seul adver-
saire serieux qu'il crüt avoir k craindre, il voyait 1'horizon

s'ouvrir bien large devant lui. Qui pourrait desormais lui
resister ou entraver l'accomplissemeet de ses desseins

Mais souvent quand on croit avoir atteint le but, on en est

le plus eloigne. Quand vous avez echafaude ä grand'peine
l'edifice de votre fortune, il suffit parfois d'un rien ou d'une

circonstance fortuite en apparence pour renverser en un clin
d'oeil vos reves les plus ambitieux. Eternelle histoire du

grain de sable, contre lequel vient se briser toute la fureur
des flots. Supersaxo en fit la dure experience, comme nous
le verrons tout ä l'heure.

Pour le moment, il triomphait. Sitot apres le deces de

Mathieu Schinner, le pape Adrien VI avait envoye un nouvel

ambassadeur en Valais, dans la personne du cardinal Paul-

Emile Cesi; mais celui-ci ne fut pas meme autorise k franchir
la frontiere. Entre temps, le Chapitre de Sion et les deputes
des sept dixains s'etaient assembles et ä l'unanimite avaient

elu comme eveque le chanoine Philippe de Platea, « recom-
mandable, disent les documents, par son Orthodoxie, par
sa prudence, par ses moeurs irreprochables, par son habilete

et par la maturite de son age, autant que par la noblesse du

sang.» Une des qualites que Supersaxo prisait le plus dans

le nouveau prelat, c'etait sa complaisance sans bornes envers
le pouvoir civil. Tout ce que Georges avait decide, Platea

l'executait. II administra le diocese pendant six ans et

n'abdiqua qu'en 1529, alleguant sa trop grande vieillesse,

ses infirmites, la podagre dont il etait atteint et qui ne lui

permettait plus de resister ä l'invasion du protestantisme.
II eut pour successeur Adrien Ier de Riedmatten.

Le R. P. Fürrer, historien du Valais, rapporte k ce sujet
une tradition assez curieuse, dont nous ne voulons nulle-
ment garantir 1'authenticity. L'abbe de Riedmatten, ancien

camerier et chapelain du cardinal Schinner, avait ete, d'apres
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la legende, designe par le pape pour succeder au defunt.

Mais ä son retour en Valais, trouvant qu'une election

d'evcque avait dejä ete faite, il jugea plus ä propos de garder

provisoirement sa bulle de nomination en poche, et il se

contenta d'une modeste cure de village qui etait alors

vacante. Or, chaque fois que l'Etat du Valais s'adressait en

cour de Rome pour obtenir la confirmation de Igr de Platea,
la reponse invariable du Saint-Siege etait celle-ci: « Vous

avez dejä un eveque legitime, reconnaissez-le et obeissez-

lui.» On se demanda alors quel pouvait bien etre cet elu du

pape, que personne en Valais ne connaissait. Apres bien des

recherches, on finit par le decouvrir au milieu de la vallee

d'Herens, cure de la paroisse de St-Martin. On alia alors
chercher cette lumiere de l'Eglise, qui s'obstinait ä demeurer

sous le boisseau. On amena Mgr de Riedmatten ä Sion, oü

il fut regu aux acclamations du peuple. Trois ans plus tard,

cinquante-six seigneurs et notables du pays, tous ä cheval,
l'escorterent en grande pompe jusqu'ä Lausanne, oü il ne

put recevoir la consecration episcopale que le 24 juin 1532.
Le nouveau prelat, loin de garder rancune ä son concurrent

1'evcque manque de Platea, continua ä vivre avec lui
dans les meilleurs termes. Mgr Platea survecut six ans ä sa

demission, logeant toujours au palais episcopal, mangeant ä

la m£me table que son successeur, siegeant avec lui sur un
double trone ä la Diete du Valais. Rare et touchant exemple
de cordialite entre deux rivaux, qui metite d'etre cite avec
admiration.

Depuis quelques annees dejä, un nouveau parti s'etait
forme en Valais, qui, reprouvant tout ä la fois 1'intransigeance
de Schinner et les agissements de Supersaxo et ne s'inspi-
rant que de l'amour du bien public, s'intitulait modestement
les Neutres. Faible et minuscule ä ses debuts, ce tiers parti
etait suspect ä tous les extremes, c'est-ä-dire ä tous ceux
que la moderation offusque et qui ne veulent pas comprendre



209 —

que cette belle vertu n'est et ne saurait etre que synonyme
de justice. Peu ä peu, cependant, les neutres recruterent des

partisans parmi les citoyens toujours plus nombreux que les

manieres un peu hautaines de Supersaxo avaient froisses et
qui commengaient ä se lasser de lui voir jouer depuis tant
d'annees le r61e de dictateur. Dans une republique, en effet,
il y a des citoyens utiles, jamais d'homme necessaire. Qui-

conque veut trancher du personnage important s'expose ä

devenir importun, et la personnalite trop accentuee de

Supersaxo commcngait ä devenir encombrante.
Son immense fortune fournissait aussi un nouveau grief

contre lui. Posseder de grandes richesses dans un petit pays,
c'est dejä un crime de lese-egalite. Or, la source oü Supersaxo

avait puise paraissait ä bien des gens suspecte. Outre
les pensions et traitements qu'il avait regus de 1'etranger, on
l'accusait d'avoir brasse dans les mines d'argent de Bagnes

et d'avoir malverse les deniers publics. II circulait ä cet

egard des rumeurs vagues, qui prtrent de jour en jour plus
de consistance. Bref, le curateur de la Republique fut poli-
ment invite, puis somme de rendre ses comptes. Prevoyant
qu'une enquete lui serait defavorable, il offrit spontanement
ä ses accusateurs de payer ä l'Etat une somme considerable.
Les dixains accepterent et fixerent Tarnende ä douze mille
huit cents ducats d'or.

A mesure que Supersaxo s'humiliait, l'audace de ses enne-
mis allait croissant. Redoutant qu'un retour de popularite ne

se produise en sa faveur ou que le vieux lion ne sorte de sa

taniere, ils s'appretent ä lui porter un dernier coup. lis ne
veulent pas le laisser mourir en paix dans son manoir de
Gliss. La terrible Massue, soulevee tant de fois contre les

eveques Syllinen et Schinner, se dresse menagante contre
Supersaxo. Devant ce signe redoute, il comprend que le

moment est venu pour lui de s'eclipser definitivement. Par

une froide nuit d'hiver, il part en traineau et se refugie ä
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Vevey, oü il meurt bientot apres ; il fut enseveli dans la

grande eglise de Ste-Claire.

Telle fut la fin de deux hommes qui avaient profondement
agite et trouble leur patrie. lis moururent chacun en exil et

— ce qui etait considere jadis comme un chätiment du Ciel

— ni l'un ni l'autre ne fut inhume au pays de ses ancetres.

La cendre du cardinal Schinner ne repose point dans la

cathedrale de St-Theodule, qu'il avait magnifiquement res-

tauree en 1511. Quant au superbe mausolee que Supersaxo
s'etait fait construire d'avance ä Gliss, il n'a jamais regu sa

depouille mortelle, ni celle d'aucun des siens. O ironie de la

destinee, o justes arrets de la Providence, combien vous nous
faites voir le neant des grandeurs et la faussete des calculs de

la politique humaine
II me reste maintenant ä justifier mon assertion initiale et

ä demontrer comment et en quel sens les deux hommes

d'Etat, ou, si vous aimez mieux, les deux agitateurs valaisans

ont ete les precurseurs indirects de la revolution religieuse
du XVIe siecle. Pour ce qui concerne Supersaxo, cela est
evident. Par ses rebellions continuelles contre les princes-

eveques, par son insolent mepris des excommunications et
des censures ecclesiastiques, il a donne au peuple un fächeux

exemple. S'il ne professait pas ouvertement, il pratiquait du
moins dans une large mesure le libre examen, qui est la base

essentielle du protestantisme. Quant ä Mathieu Schinner,

l'impartiale histoire, — tout en rendant justice ä ses grandes

qualites, ä son patriotisme sincere, ä ses merites incontes-

tables, — ne saurait l'absoudre completement. La raideur

peu evangelique de son caractere, son autoritarisme exagere,
l'abus qu'il faisait des anathemes et des foudres de l'Eglise,
les prodiguant ä tout propos dans des vues purement poli-
tiques ou temporelles, tout cela a certainement nui ä la

religion et a occasionne la perte de bien des ämes. Faut-
il s'dtonner des lors si, peu d'annees apres Schinner, le
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protestantisme prenait dejä racine et comptait de nombreux
adherents en Valais

Les relations de Schinner avec Zwingli, Erasme et d'autres
reformateurs sont connues; mais elles ne prouvent rien,
ni pour ni contre ses sentiments catholiques. Les esprits
etaient tellement divises ä cette epoque qu'il etait bien

difficile de discerner entre les fideles. Le peuple, en ce

temps-lä, etait plonge dans une profonde ignorance et —
il serait superflu de le nier — de graves abus regnaient au

sein du clerge. Une reforme de 1'Eglise dans son chef et
dans ses membres etait reclamee depuis longtemps et de

toute part. Cette reforme aurait neanmoins pu s'accomplir
sans secousses par la seule force de vitalite du catholicisme.
De fait, eile fut realisee au concile de Trente, qui se tint
depuis le 13 decembre 1545 au 4 decembre 1563, et grace
aux efforts subsequents de plusieurs saints personnages,
parmi lesquels nous citerons comme plus rapproches de nos

climats, Saint Charles Borromee, le B. Pere Canisius et Saint

Francois de Sales.

II est regrettable seulement que, soit du cöte des

reformateurs, soit parmi les partisans de 1'ancienne croyance, on
n'ait pas fait preuve de sentiments plus moderes et plus
humains. Mais cela se voit presque toujours dans toutes les

revolutions religieuses ou politiques. On est souvent entraine

plus loin qu'on ne voudrait: les uns vont au delä du but, les

autres depassent les limites de la legitime defense : de lä,

des attaques violentes, suivies de represailles non moins

atroces. Au XVIe siecle, l'intolerance etait reciproque, chez

les protestants non moins que chez les catholiques. On ad-

mettait comme axiome le principe pa'ien : Cujus regio,

kujus religio. Celui qui regnait sur les corps s'arrogeait
aussi le pouvoir d'opprimer les consciences. Le verdict
de la majorite en matiere religieuse devenait loi d'Etat. La
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minorite devait se soumettre : eile n'avait de choix qu'entre
l'apostasie ou l'exil.

Une scission ayant ete introduite entre les Chretiens depuis
la reformation du seizieme siecle, il s'agit aujourd'hui non
d'en exagerer, mais d'en attenuer autant que possible les

funestes consequences. Le vrai et unique remede, ä notre
avis, se trouve dans les principes d'une tolerance largement
comprise et sincerement appliquee. « Faisons, comme le

» disait fort bien M. Leon Gautier dans l'Introduction de

» ses Portraits litteraires parus en 1868, — faisons ä nos
» adversaires politiques ou religieux toutes les concessions

» qui ne sont pas incompatibles avec la rigueur de nos prin-
» cipes ; enlevons ä nos opinions tous les piquants qui les

» herissent; adoucissons les angles trop aigus de nos sys-
» temes ; avouons reciproquement la purete de nos inten-
» tions... Au lieu de chercher les points qui nous separent,
» cherchons plutot les points qui nous rapprochent. » Et,
graces ä Dieu, ces points sont encore nombreux. Car,

comme le remarque M. Ernest Naville dans son beau livre :

Le temoignage du Christ et 1'unite du monde chretien, il y a

bien des domaines oil catholiques et protestants, sans rien
sacrifier de leurs convictions respectives, peuvent marcher
d'accord et exercer une action commune pour le plus grand
bien de l'humanite et de la patrie.

L'Eglise et I'Etat sont deux puissances institutes de Dieu

pour travailler chacune dans sa sphere au bien spirituel et
temporel du genre humain. Aussi longtemps qu'elles demeu-

rent unies, la paix et l'harmonie regnent dans la societe.

Quand elles se divisent, — comme nous l'avons vu lors de

la lutte entre le cardinal Schinner et Supersaxo, — il en

resulte des maux incalculables. Nous ne voulons point la

separation de l'Eglise et de I'Etat, mais la distinction des

deux puissances, sans absorption de l'une par 1'autre. Le

pouvoir temporel et le pouvoir spirituel peuvent se preter
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en certain cas un mutuel appui, mais ne doivent jamais etre

identifies en aucune fagon. L'Eglise libre dans 1'Etat libre :

quand cette formule passera du domaine de la theorie ä

celui des faits, l'ere des persecutions aura cesse et le retour
du Kulturkampf ne sera plus ä craindre.

Ch. de RtEmy, abbe.

LE DOYEN MURET

(Suite.)

II. Etat de la population dans le pays de Vaud

La statistique officielle dans les Etats modernes date ä

peine de la fin du siecle passe. On cite generalement la
Suede comme ayant la premiere tente un essai de denom-
brement de sa population, en 1756 b En general on ne com-
prenait pas l'utilite de ces recherches et on les considerait,

ou tout au moins la publication de leurs resultats, comme

dangereuse pour l'ordre public. Cependant, vers le milieu du
siecle passe, l'opinion vraie ou fausse que la Suisse se depeu-

plait se repandit dans le public. Le gouvernement de Berne

en congut quelques craintes et, en 1764, il ordonnait une

enquete officielle sur l'etat de la population dans le pays. Ce

travail fut confie aux pasteurs. Ceux-ci furent charges d'eta-
blir un recensement de leurs paroissiens et de repondre ä

un questionnaire tres precis. Les questions portaient sur le

nombre des pauvres, sur les etablissements charitables
destines ä soulager la misere, sur le caractere des habitants,
leurs qualites, leurs defauts et leurs aptitudes, sur l'etat de

l'agriculture, sur les industries etablies ou ä creer, sur l'ins-
truction populaire, sur les reformes possibles. Les resultats

1 Sur l'ordre de Frederic II, roi de Prusse, on proceda dans sa princi-
paute de Neuchätel et Valangin, en 1752, ä un recensement de la
population et des lors le denombrement a eu lieu chaque annee jusqu'a nos
jours.
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